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La deuxième partie (publique) de la séance commence à 13 h 5. 

QUESTIONS DIVERSES (point 9 de l’ordre du jour) 

Adoption d’un projet de déclaration sur la crise alimentaire 

1. Le PRÉSIDENT dit qu’à sa quarantième session le Comité a adopté un projet de 
déclaration sur la crise alimentaire (document en anglais et sans cote distribué en séance).  

CLÔTURE DE LA SESSION 

2. Après un échange de félicitations et de remerciements, le PRÉSIDENT prononce la clôture 
de la quarantième session du Comité des droits économiques, sociaux et culturels.  

La séance est levée à 13 h 10. 

----- 


